
 

 CHALLENGE 
DES PRESIDENTS 

SOCIETE DE TIR 
DE 

CHATEAUROUX 

PISTOLET –CARABINE 
(Précision) 

12 POSTES DISPONIBLES 
 

MATCH SUR 300 POINTS 
 

HORAIRES LIBRES 

PISTOLET STANDARD 
 

2 POSTES DISPONIBLES 
 

MATCH SUR 400 POINTS 
 

HORAIRES LIBRES 

PISTOLET VITESSE 
 

1 POSTE DISPONIBLE 
 

MATCH SUR 40 POINTS 
 

HORAIRES LIBRES 

PISTOLET STANDARD 
 

MATCH SUR 300 POINTS 
 

HORAIRES  
SAMEDI: 

10h00/15h00/17h00 
DIMANCHE: 

10h00/15h00 

PISTOLET 25 M 
 

MATCH SUR 300 POINTS 
 

HORAIRES  
SAMEDI: 
9h00/11h00/14h00/16h00 
DIMANCHE: 

9h00/11h00/14h00 

PISTOLET PERCUSSION 
CENTRALE 

MATCH SUR 300 POINTS 
 

HORAIRES  
SAMEDI: 
9h00/11h00/14h00/16h00 
DIMANCHE: 

9h00/11h00/14h00 

Les épreuves sont proposées 
aux licenciés FFTir et UFOLEP 

Stand: R. PERROCHON 
Route de BLOIS 

    Société de tir de Châteauroux – siège social : 10, rue Fernand Raynaud 36 000 CHATEAUROUX       
      adresse mail : stchx36@gmail. com 

Classements individuels 
par épreuves et par 

catégories 
PF PG BF BG MF MG CF CG 

JF JG D1 D2 D3 S1 S2 S3 
Une médaille  aux trois 

premiers de chacune des 
épreuves et par catégories 

Tarif des engagements: 
3,00 € de poussins à juniors 
5,00 € dames et seniors 
Rachats : 
2,00 € de poussins à juniors 
4,00 € dames et seniors 

 

Règlement ISSF 
arbitrage S.T.C. 

CARABINE « position couché » 
 

7 POSTES DISPONIBLES 
 

MATCH SUR 300 POINTS 
 

HORAIRES LIBRES 

PISTOLET LIBRE 
 

2 POSTES DISPONIBLES 
 

MATCH SUR 300 POINTS 
 

HORAIRES LIBRES 

Clôture des engagements 

le dimanche à 15 h00  -                                                   
  

Buvette et sandwichs sur place 

Ouverture des installations à 
8 h 15 pendant le week-end 

Samedi 29 août 2020  de 9h00 à 19h00 (fin des tirs) 
Dimanche 30 août 2020 de 9h00 à 16h00 (fin des tirs) 

Trophée « école de tir » 
 

Pour les épreuves 25 m les horaires indiqués sont les horaires 
de début de match. Il est donc recommandé aux compétiteurs 

de s’inscrire ½ heure avant.  

 

Vers 16h30 : Tirage de la tombola 

Vers 17h Cérémonie de remise des 
récompense suivie d’un vin d’honneur 

COVID-19 : 
Masque obligatoire dans 
l’enceinte des installations 
Gel hydroalcoolique à 
disposition à l’ entrée  et sur 
chaque pas de tir 
Distanciation 1 m minimum 
Serviette personnelle 
obligatoire pour table de tir 


